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1991. Je n'appuyais pas l'enregistrement universel des armes à
feu à cette époque et je ne l'appuie toujours pas maintenant.

Écoutons ce que l'Association canadienne des policiers a dit
très récemment au sujet de l'enregistrement des armes à feu:
«L'Association canadienne des policiers reconnaît la valeur des
informations qui seraient accessibles à tous les policiers, si les
armes à feu étaient enregistrées, et elle favorise un système
universel d'enregistrement des armes à feu, mais elle ne peut
appuyer le système d'enregistrement proposé dans le projet de
loi C-68, à moins que le gouvernement fédéral ne garantisse que
les coûts de mise en oeuvre et d'administration d'un tel système
ne seront pas imputés aux présents budgets de fonctionnement
des services policiers.» Je suis d'accord là-dessus aussi.

Je suis contre l'enregistrement des armes à feu, mais je me
rallie à l'avis de l'Association canadienne des policiers. Ou bien
les policiers seront en mesure de faire respecter la loi, ou bien il
faudrait puiser cet argent dans les budgets de fonctionnement.
S'il y a moins de policiers dans nos grandes villes, dans nos
petites villes et sur nos routes, pendant que des criminels se
promènent avec des armes, voilà à quoi devrait servir l'argent.

Le projet de système canadien d'enregistrement des armes à
feu comportera des données sur six à vingt millions d'armes à
feu. C'est beaucoup d'armes; cela veut dire que de trois à sept
millions de personnes possèdent une arme. Nous venons d'enten-
dre mon collègue des Maritimes, le secrétaire parlementaire du
ministre de la Justice, dire que cette carte à bande magnétique
ressemblera à une carte Visa.

Y a-t-il quelqu'un dans cette enceinte à qui on a déjà volé une
carte Visa? Est-ce que tout le monde aura l'assurance que c'est
sûr qu'on ne va pas pouvoir l'utiliser pour entrer par effraction
dans notre système Internet et s'en servir pour des achats par
catalogue? Qu'est-ce qui nous garantit que quelqu'un ne va pas
entrer par effraction dans le système? Il nous a promis que ça
serait sûr à 100 p. 100.

À propos de sécurité, je voudrais faire observer que, lorsqu'on
est victime d'un crime perpétré avec une arme à feu, on ne se
soucie pas de savoir si l'arme était enregistrée ou bien si un
membre d'une bande de criminels rôdant dans nos grands centres
urbains ne va pas pouvoir entrer par effraction dans ce système.
On en entend parler constamment. Pour quelle raison l'enregis-
trement des armes à feu serait-il la mesure la plus sûre?

Ce qui me préoccupe, c'est qu'on pourrait savoir qui possède
des armes à feu, où elles sont entreposées, combien et comment y
avoir accès. Ces gens ne vont pas enregistrer leurs armes à feu.
Nous nous faisons des illusions, si nous pensons que cela va se
produire.
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Une personne traversant la frontière va-t-elle remettre son
arme à feu? Qui va saisir ces armes?

Une voix: La police.

Mlle Grey: La police va saisir ces armes. On tourne en rond,
car l'Association canadienne des policiers a demandé, dans son
plus récent document: «Qui va saisir ces armes, qui va s'assurer
de l'application de la loi?» Combien de temps les policiers
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vont-ils consacrer à cette tâche et pendant combien d'heures un
policier dans n'importe laquelle des circonscriptions visées
pourrait-il s'occuper de la paperasserie? Les policiers devraient
être dans leurs voitures de patrouille pour lutter contre le crime.

Un système universel d'enregistrement serait une énorme
entreprise fort coûteuse. Certains députés ont fait des blagues,
plus tôt, lorsque mon chef a déclaré que nous n'avions aucune
idée des coûts. Nous aimerions bien avoir certaines indications à
ce sujet. Le ministre de la Justice peut bien faire des affirma-
tions, mais nous n'avons absolument aucune preuve.

Dans son récent budget, le ministre des Finances nous a donné
une idée de ce à quoi nous pouvions nous attendre au sujet des
déficits. Pour chaque dollar que nous allons économiser, nous
allons dépenser neuf millions de dollars en paiements d'intérêts.
Cela fait boule de neige. On va ajouter 100 milliards de dollars à
notre déficit. On a donc une idée des coûts. C'est beaucoup
d'argent.

Ce sont les contribuables canadiens qui vont faire les frais de
tout cela. Le gouvernement affirme que ce sont les utilisateurs
qui vont payer, plutôt que les contribuables. Qu'est-ce que cela
signifie? Tout simplement qu'il va falloir que je paie 10 $ pour
enregistrer ma carabine .22. Cela revient à donner mon argent au
gouvernement ou à quelqu'un pour enregistrer mon arme. Est-ce
que cela va me coûter de l'argent? Bien entendu que oui. Je
préfère verser 10 $ pour rendre notre régime de soins de santé
plus efficace que de savoir que les gens vont payer pour enregis-
trer leurs armes.

Les associations de propriétaires d'armes à feu à des fins
récréatives dans deux provinces ont d'énormes doutes à ce sujet
et le ministre en est conscient. J'ai participé à la manifestation en
question, en septembre, et j'ai été fière de tous ces propriétaires
d'armes à feu tout à fait responsables. Personne n'a agi de façon
irréfléchie, ce jour-là.

Je dois dire que j'admire le ministre de s'être rendu là-bas
pour faire face à ces gens. Dans ma circonscription, on a trouvé
que c'était très courageux de sa part. Quoi qu'il en soit, il s'est
rendu là et il a fait face à des propriétaires dont aucun ne s'est
comporté de façon répréhensible. Ce n'est pas aux propriétaires
d'armes à feu responsables qu'on devrait s'attaquer dans ce
projet de loi. On doit plutôt s'en prendre à l'utilisation d'armes à
feu à des fins criminelles et un système d'enregistrement ne fera
rien pour éliminer la criminalité ou remédier, même en partie, à
ce problème.

Ce nouveau programme représentera une attaque massive de
la part de l'Etat et de sa police contre le droit à la propriété et le
droit à la vie privée de millions de Canadiens respectueux des
lois. En toute franchise, je ne pense pas avoir à m'étendre davan-
tage là-dessus. Quoi qu'en dise mon collègue de Burnaby, je n'ai
jamais appuyé l'enregistrement universel des armes à feu. Je ne
suis pas d'accord avec les estimations de l'Association des
policiers. Je conviens que ces chiffres sont données par l'asso-
ciation, mais je ne suis pas d'accord avec cette opinion. Beau-
coup de gens dans ma circonscription et de nombreux policiers
également partagent mon point de vue.
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